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C o n s ~ 1 t a t i o n 
----- · 

Le soussigné, Georges Sauser-Hall, professeur de droit 

international publ ic et privé aux Universités de Genève et 

Neuchâtel, membre-associé de l'Institut de droit i nternati o

na l , 

consulté par la_ Banque nationale suisse au sujet de di 

v ers achats d'or opérés aupr ~s de la Reichsbank pendant la 

guerre de 1939 à 1945, 

émet à ce sujet l'avis suivan t. 

En fait 

Les développe ments juridiques qui feront l 'objet de la 

présente consultation ont pour base un certain nombre de 

faits qui résulte nt des documents qui ont été soumis à mon 

examen . Je ne suis pas certain cependant qu'en cas de litige 

internationa l un juge ou un arbitre estimerait que ces faits 
soient tous prouvés à satisfaction de droit . Non pas que je 

les tienne pour incer ta ins, mais la démonstration de leur exac -

titude ne pourrait, pour nombre d'entre .eux, être faite que 

par la production des pr ocès -•verbaux du Consei l de banque de 

la Banque nationale suisse , et i l pourra peut-être paraître 

inopportun de produire devant un tribunal national ou inter 
national des doct~~ents où figure l'exposé détaillé des opi

nions qui ont été exprimées au sein dudit Conseil au sujet 

des opérations d'or avec la rreichsbank. J'indiquerai d'ailleurs , 
au fur et à mesure du dévelo ppement de mon exposé, les faits 

dont la pr euve me paraitrait ou difficile à administrer, ou 

exiger U.."l com9lé ment. 

http://dodis.ch/2612


dodis.ch/2612dodis.ch/2612

• 

- 2 -

1• En vertu de l'art, 14, chi ff res, de la l oi fédéra l e 

du 7 avril 1921, la Banque nationale suisse est autorisée à 
faire des opérations d'achat et de vente, pour son propre 

com,pte et pour le compte de tiers, de métaux précieux en lin

gots ou monnayés et d'av ances sur métaux; en vertu de l ' art. 

19 , la couve r ture métall i que des bi l lets en circulation doit 

s'élever à 40 ~ au moins. 

Dans l'exercice de son activité légale, la Banque natio

nale fut amenée, penda nt la guerre, ·à faire des opérations 

d'achat et ven te d ' or avec les Puissances belligérantes, aussi 

bien avec ce l les constituant l 'Axe, qu'avec l es Puissances 
Alliées . Je ne :possède pas les ch:i.ffres du total de ces opéra 

tions, mais seulement ceux concernant les Etats-Unis et l'Al

l emagne: pendant 5 ½ années, l 'or provenant des Etats-Unis 
s'est élevé à 2 ¼ milliards de francs et les envois à cet Etat 

à l w~l l iard; dans les r apports avec l'A l l emagne , pour cette 

même période, l'or importé a atteint l ¼ milliard de francs 

et les cessions 'd'or 20 millions . 

Les transactions allemandes se sont effectuées avec la 

Reichsbank qui a envoyé à la Banque nationale suisse de l'or 
en barres et de l'-or monnayé . L'or en barres se composait en 

majeure partie dG lin got s portant des poinçons de la Monnaie 

allemande et marqués d~ dates antéri eures à la guerre (1934 
et 1935 pour l a plupart,et le reste 1936 à 1939); l'or monnayé 

comprenai t des pièce s cle ·1 1 Union latine et des pièces alleman

des . L'un et l'autre furent d'abord destinés au dépôt de la 

Reichsba..."lk auprès de la Banque nat i onale suisse à Berne . 

L'or en barres fut vendu par la Reichsbank en roajeiu-e par

tie à la Banque nationale suisse; le reste de l'or déposé fit 
l'ob jet de cessions, toujours par la Reic hsbank, aux diverses 

banques suivantes: Banq~e des Règlements Internationaux à Bâle , 

Sveriges RHcsbank à Stoc]d1olm et Banco di Portuga l à Lisbonne . 
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La Banque na·tionale suisse n'est pas intervenue dans ces di

verses cessions, mais une par t ie de l 'or cédé est resté en 
dépôt dans ses caveaux, 

La. presque totalité des envois d'or monnayé de la Reichs
bank a été acquise par la Banque nationale suisse, le solde 
fut transféré par la Reichsbank à l' Union de Banques Suisses 
à Zurich pour le compt e de la Banque Nationale de Roumanie à 

Bucarest . La Banque nationale suisse es t également restée à 
l'écart de ce t te derni~re transaction. 

En revanc he, l a Banque national e suisse a vendu une par 
tie de l'or en barres qu'ell e avait elle-mê me acheté à la 
Reic hsbanJq ces ventes ont eu lieu à l'indus t rie, et à diver 
ses banques su isses et étrangères . 

De même la Banque nationale suisse a vendu l'or monnayé 
acquis de l a Reic hsbank en majeure partie à des banques suis
ses, ~.ais aussi à l'industrie suisse, à la Monnaie f édérale, 
à des Légations et Consulats étrangers, à l a Croix-Rouge Suisse; 
l ' or mo!ll'l.ey"é acquis par la. Banque national e suisse a fait l'ob 
jet d 'une vente, pas t rès élevée, avec la Banque Nati~nale de 
Hongrie à Budapest et un reliquat, non encore livré, est déposé 
chez la vendeuse; il en est de même pour l e reliquat d 'une ven 
te d'or monnayé à l'Institut international d'Agricu.lture à Rome. 

Dans l'exercice de cette activit é commerciale, la Banque 
. nationale suisse a l imité s es opérations d •or avec 1 1.A.ilemagne · 

dans le cadr e de ce qu'on pouvait présumer être le stock d'or 
allemand d'avant - guerre. Le montant de ce stock ne résulte pas 
claire ment des actes qui m'ont été soumis. J 'y ai seulement 
trouv é les i ndications suivantes: d'a pr~s un commentaire du 
"Times" (Notic.e juridique du Bureau du conte ntieux de la Banque 
nationale suisse du 5 avril 1944, p. 26, re produisant des ren
seignements fournis par une lettre du Département politique fé
déral à la Banque, du 24 février 1944), 1 'Allemagne serait par -
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tie en gu.erre avec une réserve d'or de 50 millions de pounds, 

soit environ 1 {' milli ard de francs ; mais les chiffres offi
ciels _publiés par l a Reichsbanlf sont de beaucoup inférieurs à 

ce montant1 depuis 1934 , ils in dique nt une r éserve d'or cons

tamment inférieure à 100 millions et qui a osci llé entre 1934 
et 1943 de 82,5 à 66,5 millions de RM, Il est probable que la 

Reichsbank _possédait des réserves cachées, supérieures m~me 

au chiffr e articulé par l e "Ti mes '1 , mais en cas de li tige ju

diciaire, la charge de la preuve qu'i l en est bien ainsi incom -. . 
berai t à la Danque na tj_ona le suisse et j ' i gnor e de <pel matériel 

probatoire elle pourra it disposer. Cet anus pro bandi lui incom

berai t car les Puissà.nc es Alli ées paraissent se pla cer au point 

de vue que tout ce qui dépasse cette somme de 50 millio ns de 

pounds est de l'or pil lé dans les Etats vaincus momentanément 

et occupés par le Reich All emand pendant la IIe Guerre Mondiale, 

ou pro v ient de cessions qu'il leur a extorquées par la menace 
ou la violence . Il _s estiment à 125 millions de _pounds, soit 

approximativement 4- i- mill iards de francs, 1' or qu'elle a obt e

nu des banques centra l es dan s les territoires occupés par ses 
armées, y compris l .' or de 1 ' Italie. Les commentaires du 11Times" 

ont la teneur suivante: 
11G-erma.ny" is known to have sold abroad aga.inst commodities 
essential to wa:r effort more gold ·t;han she possessed at 
outbreak of war . It f ollo ws that any gold she is selling 
now must be looted gold from occupied territories. The onus 
of proof of title is now placed on any neutral sellera of 
gold. Gerrnany star -t;ed t he war· vdth 50 Mio. pounds goJd stock, 
it i s believed she has obtained since from thé central banks 
of occupied territories including i ta l ian gold some 125 Mio • 
pounds. 11 

(Lettr e du Département _poli tique fédéral à la Banque natio 

nale du 24 février 1944). 

Certes, tous ces chiffres sont hypothétiques, mais comme 

· ils sont de beaucoup supérieurs aux indicat~ona officiel l es 
fournies par la Reichsbank sur le montant de ses réserves d 'or, 
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il inco mbera it à la Banque nationa l e suisse de r ét ablir lavé 
ri té. Il est inutil e d'insister sii.r la difficulté de cette dé
monstration. 

g_. Déjà, le 5 janvier 1943, par une déclaration solennelle , 
signée à 'Londres , dix- huit Gou.vernements des Puissances Alliées, 
dont ceux des Eta ts-Unis, de Gr ande- Breta gne, de Belgique et ce 
qui ét ait à l'épo que le Comit é national français. se sont rés er
vé 

"tous dro i ts de déc larer non valab l es tous transfer ts ou 
transactions relatifs à la propriété , aux droits et aux 
intérêts, de quel que na t ure qu 'i ls soient, qui sont ou 
étaient dans les territoires s ous l'occupation ou l e con
trôle, dir ect ou indirect, des Gouvernements avec le squels 
ils sont en guerre , ou qui appartiennent ou ont appart enu 
aux personnes (y c ompri s l es personnes juridiques) r ési
dant dans ces terri t oires . Cet avertissement s'applique, 
tant aux trans f erts ou tra nsa ct ions se I!lB.nif os ta nt soua 
forme de pi l lage avoué ou de mises à sac, qu'aux transac
tions d' appar enc e légale, même l orsqu'elles se présentent 
comme ayant été effectuées avec l e consentement des v ic 
times11. 

(Sauser-H.all, L'oc cupation de guerre e t les droits privés, 
dans l'Annuair e suisse de dro it inter.national , 1944, vol.I, 
p. 107-108 ). 

Une grande publ icit é fut donnée à cette Décla r ation qui, 
bien que n'ayant pas, à ma connaissance , été not ifi ée aux Gou

verne ment s des Eta ts neu t re s,le ur étai t princi palem ent destinée, 
ainsi quo l ' établ it son Préambule: 

"Les Gouvernements •••• • par l a présente ordonnance , donnent 
-l ' aver t isse ment of f icie l à tous les in t éressés, et en parti
culier aux personnes r és idan t en pays neutres, qu'ils ont 
l'int ention de faire t out ce qui es t en leur pouvoir pour 
mettre en échec le s méthodes d' expropriati on pra tiquées 
par les Gouverne ments avec le squels ils sont en guerre,con
tre l es pays et les popuJ.atio.ns qui ont été cruellement 
assai ll is e t pi ll és '' • 

Aucune allusion spécia l e n' éta it f a ite, dans ce document, 
aux opér at ions d'or. Néanmoin s elles ét a:Lent comprises dans la 
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menace si étendue de déclarer invalides tous transferts ou 
trax1sacti<ms rela t:L:fs à la })ropri dté 9 aux droits et aux in= 
tér~ts de quelque natm·e qu'ils soient 9 qu..t sont ou étaient 
sous le contrôle, direc:t QU indirect i de J.. '.Allemagne dans les 
territoir es occupés par ses armées. 

Toute une série de communications vinrent pr éci ser le 
point de vue a.es Puiusa.noes .Alli ées au sujet des opérations 
a•or faites par _les neutres avec les Puissances de l'Axe pen
dant la guerre . 

Elles débutèrent par deux Déclarations, l'une du Secré
taire d.u Trésor des Eta·ts~Unis du 22 févrte1· 1944 remise of
ficiellement au Département 1>oli tique fédéral par note du 23 
février 1944 de la Légation des Eta:ts ••Unis sur instructions 
du Gouvernement américain, et l 1autre du 23 février 1944, pu
bliée en .Angleterre~ :par le Secrétaire de la Trésorerie bri
tannique et dont le texte fut porté à la connaissance du Dé
partement politique, qui 1 1a transmis immédiatement à la 
Banque natio.nale 1 par la délégation économique suisse alors 
en séjour à Londres. Il résulte du texte de cette dernière 
proclamation que l'U ,R.S , So aurait aussi eu l'intention de pu
blier une déclara·tion d I un contenu analogue; est - elle effec
tivement intervenue? Aucun rense ignement ne peut être fourni 
à ce sujet. 

Les deux Déclarations anglaise et a~érioai no peuvent être 
résumées comme sui t: 

La note des Etats-Unis commence par reproduire te xtu ell e
ment le Préambule de la Décl aration de Londres du 5 janvier 
1943 ( vide supra p . 5); elle poursuit en relevant que 

"Une des méthodes particulières de dépossession pratiquées 
par les Puissances de l'Axe a, été la saisie illégale de 
grands montants d'or appartenant aux nations qu'elles ont 
occupées et pillées. Les Puissances de l'Axe se sont pro
posé de vendre cet or pillé (looted gold) à divers paya 
qui continuent à maintenir les relations diplomatiques et 
oolll.Dlerciales avec 1' Axe, lui fournisaa.."lt ainsi . une source 
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Himportante ô.e cbe.nge étranger et lui permettant: d ' obte
nir de ces :pays bea ucm.lIJ cl' importations q_id lui sont né 
ce ssaires • • •• Le Gouvernement des Etats-Unis ne :peu-t en 
auoruie LJB..!.1.ière pa.rd.onr.er la pol iti que de pillage .systémati
que adoptée par l'Axe, ni participer, d'une Banière quel
conqitP. 1 n:i l'GCtf?rnr-rnt 01: i nd irentfl! ,i.ent. ~ i'c,. ln di sposition 
contraire a.u droit ltde l'or pil1é 11" 

Les conclusions des deux DécJ.aratj_ons 1 1 1 américaine et 

la britannique, se couvrer :t cOlilplè t emer,t. Les Etats =Unis et 

la Grande-Bretagne décl ar ent :f'ormel l emen ·t, g 

1) qu'i ls ne veu l ent pas reconnaître le transfert à.e a.ro i ts 

sur 1 ' or 11illé dont 1 ' Axe a:1t possesseu r ou dont il a dis•• 

pos é sur le marché :nondial, à quelque époqu e que ce soit ; 

2) que 1:e Tr ésor amér ic ain e t le Trésor brita.11;.--i:tcrue n 'acbè te ... 

ront pas de 1 •or qui se trouve act u ellen ,ent en dehors de s 

lim i tes te rri tor:ï,al es des Et at s-Unis ou de l'Empire britan
nique , à tout pays qui n ra pas rom,pv. ses :t•elations diploma 

tiques aveo ]. ' )_xe, ou q_ui, après la da te de cet avis ( 23 

fé vr i er 194 4)1ac (J,u.iert rle 1 1or d;v..n pays n •aya."lt pa s rompu 

ses relations diplomatiques avec 1 1 li.:l:e; î.1 ne sera fa it ex 

ception que s1 le l'rêsor a.m&r1cain,, ou. ie britannique, est 

conv ain cu ~- satisf act i on de d:r·oiti . 

a) qu'i l ne s •ag it 1Jas a.' or qui a é t é di rectement ou indi

rectement aoqu:is de s Puissances de l 'A.%ei 

b) ov. qu I il ne s I agi t pas a.' or tlo:nt un de ces _pays acq_ué

reu.rs a été ou eS't a11 .mesure de se dé s sais:i..r (r elease) 1 

en cons éque nce de J. 'or q_u' j_l a directemer ft ou indireo ·t e

ment acquis des Pu i ?aa nces de l'Axe. 

Une nouvelle d rfma.rche, d 'W1 caractère différ-e nt 1 il es·t 

vrai, fut fa i te pur la Légatio n des Et a:ts-- Uni s qui r emit , le 

23 aoü t 1944 , 1m. Aide--Tuiér,1oire au Dépa rtement lJOli ti.q ue fé déra l., 

Il y était demandé a.u Gouvernement Suisse d ' interdire l'acqui 

si tion , même par la .Banque nationale suisse, d'accepter des dé•• 

pô t s ou d 'acquérir do l'or provenant cles Puissances de l'A xe, 

y compris 1' or enlevé da.'1S J.es _pays occup és ,, 
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Mais c'es t surt out par 1.'Aote final de la Conférence de 

Bretton Woods, du 22 ju.il1et 1944 1 :iue tc,utee J.ea Natio ns Unies 

on t ma.nif est é leur vo l ont é de :recher cher part out l 'or pillé, 

Acte qui fit l'ob j et de notes di plo!118.t:lquea d ' un c i ,ntenu iden= 

tiq ue des Léga t i ons des ~tat s-Unia c·~ de Grande -Ei•etagne a.1.1 

Départe ment pol it:i. que fédéral, du 2 octobre 1944. Il y est di t 

entre autr es ; 

"Attendu. que les pays ermem:ts et leurs œtioriaux so so.nt 
empar és des bie ns de pay s occ up és et de leu:rs nationa:,uc 
en les vo lant, ou le s :pi l lant ouvertement, ou en les tran.o
f érant de foroe 1 ou en us an t d'artif:1.ces s-tibti1s et com
pliqués, souvent 11d.s en oeuvre par le t.r uche ment du Gou~ 
verne ment fan toche (puppet goverrunent) dü pays; afin de 
donner une apparence de lég aJ.i ·té b, le1xrs vola et de e I a.c= 
surer la p:ro}?ri étô et J.e contr.ôJ _e d' en'~1•eprises dans la. 
Pér i ode d I a J:>r~a--.,,.uerr e; 
- ~ ~ 0 ~ 

!lJi.tten du que les pays ennemis e t l eurs na;t:J.onaux on'b au.asi ~ 
par des ventes et d'autres méth odes de transfert: 1 é t endu 
la trame de l ev.ra pro pr iétés et de le'.lr contrôle dans des 
pays occ upée e t de s pays neuti• e s; don.riant ains:i . au 1:irob~~è= 
me qui consist e à découvrir oea biens ci.a.na l'en chev être
ment où. ils se dission.ùent 9 un ca.ce.otère international; 
••• c La Conf érence monéta.i;.•e e t fina..YJ.o:l.ère dE;,l, Natione 
Unies s 

1 . Prend act e des mes1..u:~a i;œi s es par les Wa-tions Uni es 
l eur donne son a.J?D1..Û comple t . à J. • e ff et de t 

et 

a) 

b) 

déoou:vr :i:t'? me t t :r-e à part, contrôler les bie ns enne~• 
mis et leur donner une des t i nat :ton a,ppr opr-iée 1 
emp~oher l a liq u i dat ion de bi ens volés par l'ennem:!. 1 
recherc he r et é tablir les dro i'Gs de propriété et de 
con tr ôle s ur c.es bien s volés F et prend.-re lea .mesures 
néces s aires pou.r le s rest'. t uer· à. leu:rs propriétair e s 
l ég:l. t:imea; 

2 • Recomniando • 
à tou s les Gu1.,worn emen'i;s des pays re pr é sentés i'l. ·cet t e 
Conf érence d'agir ainsi quo l e corrunandent leurs rel a 
tions a.vec l es pays en guerre; 011 in v itant (oa.J.1 upon) 
les Gouvornemen:ts dos pay s neutres & 

a) à pr endra des mesure s imnl.édia :tee1 ,po,.!I' emj)ôcher t oute 
oessi. on ou tr an sfert ? dan s :Les l ir.li to s de s terri to :Lrea 
soum:i..s à. l eur j ur1dic tic nf do t ous 

o. o ~ II) o.r .Pillé~ monnai e a 1 o'b jot ,i d'art o. c et de t ous 
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"autres objets pillés par l'ennemi, en 01,rtre de découvrir, 
mettre à part et tenir à la disposi t ion des autorités a"J. 
pouvoir, après l a li bérat io n, dans l os pays respectifs, 
tous biens de ces espèces se trouvant dans les territoi
res soumis à leur juridiction" • 

Toute cette acti on inter nationale a :pris oor ps à l 'égard 

de la Suisse, lors des nég ociations de février-mars 1945 avec 

une Délégation des Puis sances Alli ées , qui a abouti à 1ienga

gement suivant contenu dans une communica t:î.on qui lui a été 

adressée par l e Chef de la Dél éga tion Suisse, le 8 mars 1945~ 

"Le Gouvernement Suisse agissa nt , tant en son nom qu'au nom 
de la Principau t é de Liech tenstein, affirme sa décisi on de 
s'op poser à ce que l e te rri to ire de la Suisse et celui de 
la Pri ncipau té so ien t uti lisés pour l a disposition , 1a dis 
simulation ou le recel des bi ens pri a pendan t la guerr et 
il légalement ou sous l'empire de l a contrainte. Il déc l are 
de plus que tout es facilités seront données aux propri .étai ••· 
res dépossédés pour reven diq uer en Suisse et dan s 1a Prin 
cipauté les bie ns qui y ser ont trouvés, dans le cadro de 
l a législatio n suisse, te l le qu'elle existe à ce jo1;,:r- ou-œlle 
qµ'eJJe sera complétée dans l 'avenir. 1' 

En exécution de cet engagement, J.e Conseil fédéral a pr o,.. 

mulgué son Arr13té du 10 décembre 1945 relatif aux .actions en 
revendication de biens enlevés dans les t erritoires occupés 

pendant la guerre, dont l'a.na.l yse ser a abord .ée dans la partie 
juridiqu e de la présente consulta t ion. 

Enfin par un Aide- Mémoire de l a. Légation des Etats - Unis à 

Berne, daté du 27 juillet 1945, de nouvelles demandes ont été 

présentées, en compl ément des engagemen ts ass umés lo 8 mars 

1945 envers la Dél égation économique a.ngl~- amérioa.inA o Il est 
demandé au Gouvernement fédéral 

1) de fournir t ous renseigneme nt s sur le montant de l'or qui 

se trouve actuel l ement en poss es sion de la Suisse et de l a 

Banque nation.a.le suisse, en indiquant, d'une manière dé t ail• · 

lée, l es monnaies d'or se l on leur frappe, le nombre des l in •· 
gots d'or , l eur marque officielle, .le poids de chacun d'eux, 

leur t eneur de f in et enf in l e pays de l a frappe; 
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2) de donner des in dications détaillées sur tous les achat s 

d 'o r, ainsi que sur t ous autres intérêts relatifs à l ' or 

provenant, depuis l e 1er janvier 1939 des pays de l 1Axe, 

des pays occupés par ces derniers, ainsi que des pays qui, 

à la date du 21 février 1944, n' avaien t pas rompu leur s 

relations ave c les Eta t s de l'Axe. 

2.• Par lettre du 30 janvier 1946, M. l\faurice Fr~re, Gouverneur 

de la Banque Nat io nale de Belgique , a porté à la connai ssance 

de la Banque nationale suisse qu •-a.ne par t i e import ante de 1 • en

caisse-or de l a Banque Nat ional e de Belgique avai t été sais ie 

par l e Gouvernement du Rei ch, et désira it savoir si un cert ai n 
nombre de lingots, dont i l ind i qua it les types, marques , rn.uné~• 

ros et poids, n'auraient pas été expédiés par la Rei chsbanl c, 

au cours des années 1943 et 1944, à la Banque nationale suisse , 

L'odyssée de cet or be l ge pendant la guerre fut assez 

mouvementée. 
On peut considérer comme établi que l'encaisse-or de la 

Banque Nat io nale de Belg i que n'a pas été direc tement s a isie par 
l'armée allemande lo rs de l'occupation de ce pays. Déjà au dé,·

but de la guerre, cet or belge avait été remis en dépôt à la 

Banque de France. Cel l e••ci réussit à l 'évacuer dans le s .vosses -• 

sions françaises d 'Afr iqu e, probablemen t à Dalœ.r (point de fait 
qu'il y aurait encore lieu de préciser). 

Lors que les Allemands occupèrent la France , ils demandè 

rent que 1' or belge leur soit livré . M. Fournier, alors Gouve:c-

neur de la Banque de France, s'y sera i t énergiquement opposé , 
sur quoi :\-1 aurait été destitué par l e Gouvernement Iaval et 
remplacé par un nouveau Gouverneur, M, Boisanger, qui au.rait 

donné l 'ordre d 'en voyer l'or belge directement de Dakar à Berlin. 
Ces faits sont ét abl is par les procès -verbaux de l a Banque na

tionale suisse; ils sont cependant d'une importance capitale 
et, en cas de li tige judiciaire ou arbitral , ils devrai ent pou-
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voir être encore étayés par d'autres moyens de preu ve plus di

rects, 
La somme livrée à l'A llema gne par la France s'éleva it à 

220 millions de dollars en or, Il en résu l ta un procès en tr e 

l es deux grandes banques d ' émissi on. D'après un rapport de la 

Légation de Suisse à Washington du mois d'août 1944, l a Banque 

de France prétendait décliner to ut e responsabilité pour laper
te de ce dépôt d'or , mais elle fut condamnée à indemniser la 

Banque Nati onal e de Belg iq ue par un jugement de la. Cour Suprême 

des Eta ts-Unis dont je ne possède pas le texte; ~1 serait ex
tr êmement important de le connaître, car tou te l'a t titude du 

dépositaire a dü y être examinée. 
Après la li bér ation de la ]'rance et de la Bel gique, la 

Banque Nat ionale de Belgique fu t indemnisée par la Banque de 

France; le jugement américain n'avait pas pu être exécuté au,~ 

paravant par prélè vement sur le stock d'or de la ]'rance au.x 
Etats-Unis, car le Gouvernement de ce dernier Etat, en raison 

de la rupture des relations di plomatiq ues entre Washington et 

Vichy, avai t estimé que se ul un nouve au Gouvernement français, 

reco nnu par lui , aura it qualité pour agir. 

La Belgique est donc aotuellemen t désintéressée, mais elle 

s'est engagée à prêter assis·tance à la Banque de France _pov.r 

lui aider à récupérer cet or. 
Par sa l ettre du 30 janvier 1946 , le Gouverneur de l a 

Banque Nationale de Belgique a remis à l a Banque natio na l e 

suisse une liste des envois d'or faits à cette dernière par la 

Reichsbank, en 1943 et 1944, pour alimenter son dépôt d' or en 
Suisse. Il ressortirait d'une enquête alliée, faite à Berlin , 

mais dont l es méthodes d'investigation et les résu l tat s deman
derai ent enc ore à êtr e mi nutieusement contrôlés, que ces onyois 

étaient composés : 
a) de barres d' or qui faisaient partie de l'enca isse -o r que la 

Banque Nat ional e de Bel giqu e ava it confiée à l a Banque de 
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France et quG cel l e-ci avait remise volo ntairem ent aux 

autorités allemandes dans l es condi ti ons qui ont été ex
posées ci-des sus; 

b) de monnaies-or de l'Un ion latin e qui avaient aussi fai t 
partie de 1 ' encaisse-or de l a Banque Nati. anale de Belgique 

et avaien t été mis es en possession de l'Allemagne de la 

même manière , 
D'après les indications du Gouvern eur de la :Oan<1ue 'belge 

- mais elles sont dubitatives, :i.1 emploie l 1expression "i l 

m'est revenu" - la pl us grande partie de oe't or en barres 

aurait été t ransformée en nouveaux lir1gots, ensui te de refonte 

par la Monnaie Prussienne,et marquée d'une date antériev..re à 
la guerre , Ces in'lica t ions semblent conf i rmées, to ut .au moins 

en par tie par M. Puhl, vice-président de l a Reichsbank , qui 

aurait déolaré à des f onctionnaires français que les l in gots 

d'or a1..1raient ét é refondu.a par la Monnaie de Berlin, sur l 'o r~ 

dre du Gouvernemen t alle mand. La Reichsbank au.rai·t ce:pendant 

séparé ces nouveaux lin~ots de ses autre s réserves d'or et 
elle en aurait établi des listes spéciales. L' une d'entre elles 

aur a it été découverte par des t roupes américaines dans une mine 

de la Thuringe , où elles auraient trouvé de l'or dissimulé. 
Les barres d'or prov enant de la Bel gique paraisse.n t do.ne 

avoir été fa l sifiées par l 'Allemagne. 

A supposer que ces indications se r évèlent exact es, la 

Ilanque nationale suisse se t r ouverait dans la ait-uation d'avoj,r 

ache té à la Reichsban k des barres d.' or al lemandes, fauss ement 
munies d ' une marque prussienne, et provenant en r éalit é, à son 

insu , de l ' encaisse-or de la Banque National e de Belgique, aux 

droits de laquelle se t rouve la Banque de France. 
La Banque ~.ationale suisse était d'autant plus fondé e à 

admettre qu'il s'agissa i t d'or allemand que M. Puhl, 1c vice 
présid en t de la Rcichsbank, avait déclaré à pl usieurs re pr ises 

aux membres de la Directi on que l'or envoyé en Suisse ne pr ovo-
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nait pas d ' autres pay s et que, déjà avant l a guerx·e, l.'Alle •

magne poss éda it des réserv es d 'o r impor tantes, D' ap:dis ses 

déclar ations , l'encaisse-or de la Ban~ue Nationale de Belgiqu e, 

jadis déposée à la Banque de France, éta it toujours restée 

consi gnée, dan s sa -~otalit é , auprè s du tribunal . L' or aoq_uis 

ult érieurem ent par la Reichsbank aurai t régulièrement été payé 

par elle, Il donna f ormell ement l'a ssurance que la Rcichsbank 

ne poss édait pas d'or volé . et que, dans l a mesuxe ou son or 

provenait de banques d' émis sion étrangères, oelles-•ci en avaien t 

été cr éditées de la valeur sur un com.pte en marks, et qnc l'or 

ava i t été amené à Berlin par le personnel même de ces banques 

ét r angères. 

Ces déclar ations rés ult~nt des procès-verbaux du Conseil 

de ban que de la Banque nationale suisse. :sn cas de procès, 

elles demandera ient à êtr e conf irm ées par la déposition testi

moniale de M. J>uhl. Où se tr ouve celui-ci? Pourl'ait-i l ~tre 

atteint et entendu? Je l 'i gnore. Au demem·ant, ses déclara

ti ons ne sont pas dénué es ùe subtilit é et même de contre.die= 

tion, Leur por tée jurid.ique sera appréciée dans l • exposé de 

droit. 
Dans l'hy pot h~se où il se rai t établi que les barrca en

voyées par la Reichsbank à la Banque nat :i.onal e su i sse, bien 

que falsifiées, provie nnent des lingots· de l a. :Oe.nque Ma tio nale 

de Belgique et où il en ser ait de mêoe des monnaies d'or. les 

Puiss ances All iées re v.endiquant 1a :propriété des unes et des 

autres pour la Banque de }'ranc e, des pr obl èmes jur idi ques ex

trêm ement délic ats s e poseraient au sujet: 

1° de l'acquisil:ion de l'or belge par le Tieich allemand, qd 

s_er ai t soumis e en partie au droi t des gens, en partie au 

droi t _privé; 

2° de l'acquisi ti on de cet or par la Reichs bank, uniquomen-i; 

soumise au droit privé; 
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3° de la vente de ce t or par la Reichsbank à la Banque na.w• 
tiona.le suisse, régie également par le a.roi t :pi·i vé; 

4° de la r evendication de cet or par les Pm.ssanoes .Alliées, 

question relevant en partie du droi t des gens et en :pru'

ti e du droit privé suisse, en distinguant les cas d'appli 

cation du dr oit commu..~ su i sse et du droit exceptior~1el ré
sul tant de l 'Arr êté du Conseil fédéral du 10 décembre 1945 

relati f aux actions en rev endi cation de biens enl evés dans 

les te rritoires oocu_p6s :pendant la gu.en·e; 

et enfj.n 

5° des recours que des acquéreurs dépossé dés pourraient avoj.r 

contre la J3anq_ue na t ionaJ.e suisse, si elle leur avait cédé 

ou vendu des _parties de 1.' or ,provenant de 1 ' encaisse métal

lique de l a Banque Nationa.J.e de Belgj_que, 

En Droit 

L'étud e de oes diver s :problèmes, sur.tout en ce qui concer 

ne l'a.ppJ ic abilité des rè gles du dro j_t des gens , ne peu t être 

utilement faite sans une brève anal yse de la situation juridi

que des trois banques d' émission étrangères qui sont in t éres
sées _par l es opérations d'or qui ont eu li_e,.1, à savoir la :Ban

que Nationale de Belgiq ue, la , Banque de France et la Reichaba.rik. 

Selon en effet qu'il faudrait leur recorLYlai tre le caract~re de 

pures banques d'Etat, ou de "banques privées ou êt' instituts :fi-· 

nancie:rs de nature mixte, leur situation varierait en droit des 
gens. 
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l. ~)3a.nque N'a t,+o.nale_ de B_f:l&~SJP~• Cette banque n • est :pas 

une pu.-re banque d'Etat; c'est une société pa.-r actions ~ de 

d.roit privé, mu· la gestion de laquelle l 'Etat J3elge s'est 

rése:i.'vé d'exercer "Lille grande tn:fluence 9 en raison du mono~

pole d'émission dea bi l le ts de banque qui lui est concédé. 

Son capital-actions se monte à 50 oillions de fra.n.cs et 

est divist'S en 50 ' 000 actions de l '000 frs.nce obacune; ces 

ac tions sont en 1iartie au pûrteu:r- 1 et en parti e nominatives. 

Mais J.1 ingérenc0 de l'Etat se manifes te surtou't dans l'or

ganisation de l 1admin:Lstrat:l .on. 

La Banque est dirigée par tm Gouverneur e ·t; si.-x: direot(rn.rsc --~ 
Le Gouverneur est directement nommé et corigédié par le R•.>io 

Il en est de même du. Vioe--gou:ve rneur, oho:i.si pann.i J..ca di

recteurs. Leur t r aiteme nt 1 fixé IJar le Roi& est payé 1)8.l' la . 

Banque, 

~ouEJ les &:atr-ef:l r)rga.nesr directeurs~ Cor.seil d'a.dminis-~ra= 

tion, Conseil gé né ral, Conseil des Censeurs 1 sont nonunéa 

par 1 '.Assemblée générale des a.c tionna:Lres. Lo Conseil d' ad

ministration a -rm pouvoir dt~ gestion générals sau .:f e:x:oep.

-tion préyue par les lois~ le statv: t de la ba ,nque et les 

r~gJ.ements . Lo Conseil général a le. compétence d I arrêter 

des orù.onnances pour J.e a01-vice inte ~-:-ne de la. Banque et 

pour 1' organisation ,ies su.coursa.les, mais ces ordonnances 
doivent êtro a:pprc,1r,éos par le Uin:Lstre belge des finances. 

Le Gouverneur a. des po1.-woirs étenè:us; il préside le Con~ 

seil a.tadministration, le ConseiJ. g,fnére.l e·t. J. 'Assemblée 

général.eo IJ.. a 1)0'\ .'.r mission princi!)a.lo de veiller à ce que 

l.a. Bang_ue n I outrepasse pas da,."ls son iwtivi té les limites 

qui lui son"r, assigx1éee par les loj s, le statut et les rè~ 

glementso Il a lo pouvoir do su.spendrr., l ie:xécu ticn des (léci~ 

sions dv. Conseil a.•administ1·atior1 et de les soumettre au 

Conseil général pour décision . Il a môme la compétence 
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d'opposer son veto à toute décision qui, à son avis, es t 

contraire à la loi, au statut de la banque ou aux inté
r~ts de l'Etat, et de provoquer,à ce sujet, une décision 

du Gouvernement belge. 
En outre la surveillance de l'émission des billets est 

con:fiée à un Commissaire gouvernemental qui a le droit 
de prendre , en tout temps, connaissance de l' ét at des af

faires, d'examiner les ef f ets de change et l es fonds en 
caisse, Il peut assister aux séances de l'Ass emblée géné
rale, du Conseil · d'administration et du Conseil général 
aveo voix consultative. 

L'influence de l'Etat se traduit encore par l 'obli gati on 
qui incombe à la Banque de présenter chaque moi s un 6tat 
de sa situation au Gouvel'flElœllt,et par le droit de l'Etat 
de contrôler tout~a ses affaires et de s'o pposer à l'exé
cution de toute mesure contraire à la loi, au statut ou 
aux intérêts de l'Etat. 

Malgré cette ingérence de l'Etat, la Banque National e de 
Belgique n'a pas perdu complètement son caractère d'insti
tution de droit privé. Elle travaille avec les capitaux de 
personnes privées et non avec ceux de l'Etat; celui-ci n 'a 
que des d.Joits, à vrai dire fort étendus, d'administratio n 
et de contrôle; maie il n'a nullement celui de gérer libre
ment la Banque; il partage ce droit avec d'autres or ganes 
nommés par les actionnaires. La Banque National e de Bel gi
que doi t être rangée dans la catégorie des banques d'émis
sion mixtes avec une nette prédominance de oaract~re pri vé . 

2 .• La. Banque de France. La nature juridique de cett e banque 
est analogue à celle de la Banque Nationale de Belgique. 
C'est aussi une société par actions investie du droit d'é
mettre des billets de banque et soumise à une certaine in 
fluence de l'Etat, en raison de ce monopole. 
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Son ca p ital-actions se monte à 1821 5 milli ons de :francs 1 

divisé en actions de l '000 francs, uniq1J.ement nomina:ti veso 

L'Etat participe aussi à l ' admin i st r ation de .la Ba."l.que 

par un Gouverneur et deux vic e- gouv erneurs qui sont, t ou s 

trois, nommés par l e Chef d'Etat. 

L 'Asse mblée générale des actionna i res nomme 15 régents 

dont t rois doivent être des fonctio1ma.ires de la. Tré s ()re

rie de l'Et at fr ançais; e ll e él it au ss i 3 ce ns eurs e t in~ 

directement presque t out l e Consei l général pu isqu ' il se 

compos e du Gouverneur qui le pr és ide 1 des deux vice--gou,, 

verneurs ? des régents et des ce nseur s; t oi.w doivent êtj:e 

actionnaires de la Banque. Le centre de l I administr·a tion 

se trouve dans le Conseil géné1·al qid est la. cheville 01.1.

vri~re de la Banque et qui a un pou.vo5.r de ge stion général . 

L'Assemblée générale se compose des 200 ~ctioÀuiaires les 

pl us im,portants, mais chacun d'eux n I a qu I une YO:iY~ q1;.el 

que soit le nombre des act ions qu' il pos sède~ le dro i 1; d.e 

vote est peri.ionnalissime car au cun actionna.ire ne peut s e 

faire représenter par un fond é de po,r..,-oir s à l 'Assewblé e 

générale; les compétences de celle-c i sont assez restrein-• 

tes; elles se bornent à l' é lec t io n des r égen t s et de r:1 cen

seurs et à. prendxe connaissance du ra ppor t annuel et dv_ 

rapport de revision des censeurs . 

Les pouvoirs du Gouverneur sont encore plus accen tu és 

qu'e n droit belge, en sorte que J a Banque es·t encore phm 

stricte ment contrôlée pa r 1 'E tat qi,e l a Banque Nat ionale 

de Belgi qu e . Le Gouverneur est i .nve sti égalem ent d 1·1;u, 

droit de ve t o afin d'assur er "une ge stio n" au nom des in

térêts supérieurs de "l 'Etat 11; il a aussi le a.roi t a.a J.)ré~• 

sider le Conseil général et d .oi t v ei l ler à la s tricte cib

servation des lois et statuts de la Banque; en outre i l 

poss ~de la compét ence de nommer tous l es :fonotior~"J.8.ir<Hl éi.e 

la Banque. Cependan t le Gouverne.rœntde l'E t a t n 1a aucune 
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compétence légale pour donner des ordres au Gouverneur , 

ni pour exiger de lui l'observation d'autres prescrip

tions que celles résultant des lois et des statuts. 
L'Etat n'a donc pas des droits de gestion effectifs dans 

la Banque; il n 'y a pas investi de capitaux. Par conaé•• 

quent, comme la précé dente, la Ba.n<J_ue de Fra.YJ.ce se ratta- • 

che à l a catégorie des banques d'émission d.e nature mix

te, avec prédominance de caractère privé. Elle a perdu 

ce caractère depuis_ sa nationalisation décrétée en Pra.nce 

en 1945, mais sa nouvel l e situation n'a pas été éti idiée 

dans l a présente consu l tat i on, car toutes les opérat:i.one 
d'or qui sont susceptibles de donner lieu à de s litiges 

se sont dévelop pées antérieure ment à sa transformation ju

ridique. Il faut cependant noter qu'actuellement l ' Eta t 
français est subrogé dans tous les droits de la Banque . 

3. La Rei chsbank . Cette banque a aussi un monopole d'émission . 

Elle a aussi été constituée en la forme d. 'une société par 

actions; son capital - actions s'é lè ve à 150 mil l ions de 

marks, divisé en actions. Sa fortune _pro,iient donc aussi 

de capitaux privés; l'Etat n'a pas participé à sa formation . 

Mais l a Reichsbank est plac ée sous l'autorité absolue du 

Reich, en vertu de la l oi sur la Reichsbank du 15 juin 1939. 
El l e est rattachée à l'Etat par des lien s plus étroits que 

ceux des deux banques précédentes. C'est à lu:i. qu'il appar

tient non seulement de la contrôler, mais aussi de l a diri 

ger, 
La Rej_chsbank est placée sous l' autorité directe du 

Führer et Chancelier de l'Empire. Elle est dirig ée par le 

Président de la Reichsbank et un Direc to ire où le Président. 

à voix prépondérante. La gestion doit avoi r lieu confonné

ment aux instructions et sous le contrô l e du Führer et Chan
cel i er du Reich. Il nomme le Président et les autres membres 
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du Directoire; il peut les révoquer en tout temps mais 
sans préjudice de leurs droits contractuels, leur traite
ment éta~t fixé par contrat avec la Banque. 

· Le Président de l a Reichsbank en nomme tous les fonc-
' 

tionnaires , Le§ 7 de la loi sur la Reichsbank prévoit ex-
pressément que tous ces fonctionnaires sont "indirectement" 
des fonctionnaires de l'Etat. Leur situation légale est 
fixée par un statut qui doit être approuvé par le Gouverne

ment du Reich , 
A côté de son Président et de son Directoire , la Reichs

bank poss~de un Conseil, et, comme toute société par ac
tions, une Assemblée générale des actionnaires, Les pouvoirs 
de cette dernière sont tr~s limités; elle reçoit le bilan 
de clôture et le rapport relatif à l'administration de la 

Banque; il lui appar tien t aussi de décider une augmenta

tion du capital-actions. 
L'Etat est enfin intéressé au rendement de la Reichsbank. 

Sur les bénéfices nets, il est prélevé d'abord 10 % qui 
sont versés à un fond de réserve, puis un dividende de 5 % 
qui est attribué aux actionnaires; le reliquat revient en

tièrement à l'Etat allemand. 
Il résulte de cette r églementa tion que la Reichsbank est 

une Banque expressément qualifiée de personne de droit pu

blic par la loi(§ 1, ch.2), bien qu'elle présente aussi 
certaines caractéristiques de droit privé; niais il faut re
connaître que sa structure en fait un type d'établissement 
financier qui n'est pas très éloigné de la banque ·d'Etat pure. 

Déjà, antérieurement au régime national-soèialiste, le ca
ractère de droit public de la Reichsbank, quoique moins ac
centué que. sous la loi de 1939, avait conduit certains au
teurs allemands à la considérer comme un établissement de 
pur droit public (cons. Meurer1_ Die juristischen Personen 

nach deutschem Reichsr echt , p. 73), 
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Ces trois banques étrang ères présentent donc ce trait 

commun d'être t outes des soci étés par actions; mais l 'Et at 

dont elles relèv ent exerce sur elles une influenced •une 

intensité inégale , Quel qu'en soit le degré, el les remplis

sent toutes trois cependant la m~me fonction soc iale en ce 

qu'elles sont au bénéfic e d'un monopole d'émission des bil

lets de banque . A ce titre, elles sont chargées d'une fonc

tion intéressan t l a pros périté économique de la col lec tivité 

tout entière, puisqu'elles doivent régulariser le commerce 

de l 'argent . En les appelant à l a vie , l'Etat a moins visé •· 

à retirer des bénéfices de l eur activ it é bancaire qu'à assu 

rer à l'ensemble de l'or gan isme étatique le bénéfice résul 

tant d ' une certaine stabilité de la monnaie et.des pr i x . 

Leur patrimoine a un car actè re mi-privé, mi-public , ce qui 

explique qu'en cas de diminution de la va le ur de l'étalon 

monétaire, l 'Etat ait pu s 'assurer le bén éfice de la dévalua 

tion , comme cela s 'est produit en Suisse en vertu de l 'Arrê

té fédéral du 30 avri l 1940 (R.O,LVI, p , 1 à 433) , la Banque 

nationale suisse présentant une structure jur i dique analogue 

à celle de ces trois grands instituts financiers . 
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!~~'!B:~!1!~_de_!~~E-~~-!~-~~~~~-~~!!~~~-~~-~~!~~~~~ 

par l'Allemagne 

Cet or a été acquis par l'Allemagne alors que ses armées, 
momentanément victorieuses, occupaient la Belgique et la Fran•· 
ce. Le titre d'acquisition de cet envahisseur peut être dou
ble; il peut résulter du droit des gens; il peut résulter aus
si du droit privé. Il importe de recherc her par conséquent, 
si , soit par application des princ ipes du droit internatio
nal public, ·soit en vertu d.es rè gles du droit privé applica

ble , l'Allemagne a pu valablement acquérir l a propriété de 
cet or. 

Jt.. 
Les règles d~ 2i t des gens. 

Les principes du droit international public concernan t 
l es droits de l'occu pant de guerre sur les biens qui se trou
vent dans les territoires ennemis soumis au pouvoir de ses 
armées sont consignés dans deu..'!: actes internationaux impor
tants: 

1° Le R_èglement annexé à la IIe Convention de La Haye concer

nant les lois e! coutUE.!,.~ de la guerre sur terre, de 1899; 

2° Le Règl ement ann~xé à la IVe Convent i on de La Haye concer 

nant les l ois et cout~es de~ guerr~!lur terre, de 1907. 

Pour l'essentiel, ce dernier Règ~ement est semblable à 
celui de 1899; il ne lui a appor té que quelques compléments 
et précisions qui ne sont pas d'importance capitale; en par-.. 

ticulier , pour les problèmes à examiner dans la présente con-
sultation, à savoir les rèeles relatives à .l' occupation de 
guerre, et plus sp éciale ment encore celles concernant les 
droits de l'occupant sur les biens en territoires occupés, 
le contenu des deux Règlements est identique .• 
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